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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« pour les organismes régis par le code des assurances et à 1 % pour les organismes régis par le 
code de la mutualité, par le code de la sécurité sociale ou le code rural et de la pêche maritime. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de faire une différenciation entre les compagnies d’assurance et les 
mutuelles en matière de taxe exceptionnelle liées à la crise sanitaire.

En effet, s’il est vrai que les organismes complémentaires d’assurance maladie (OCAM) ont 
effectué moins de dépenses en 2020 et en effectueront moins en 2021 en raison de la 
déprogrammation des soins, il est nécessaire d’aborder la question de leur taxation, pour faire face 
à la crise, de manière différenciée.

Les compagnies d’assurance effectuent des bénéfices et distribuent des dividendes, en revanche 
les mutuelles sont des organismes sans but lucratif qui fonctionnent sur un principe de solidarité 
entre leurs membres. 

Aussi, il nous parait nécessaire en matière fiscale de traiter différemment ces organismes qui sont de 
nature et de vocation différente.

Par conséquent, nous proposons un taux de taxation de 2,6 % pour les assurances tel que l’a prévu 
le Sénat et un taux de taxation de 1 % pour les mutuelles.


